
dinars pourraient être considérées comme des infractions
graves. Au système de contrôle du change se rattache le
processus officiel d'attribution des licences, compte tenu
des devises étrangères existantes, pour l'importation des
produits alimentaires, des machines et des matières pre-
mières nécessaires. Il existe également une licence
d'importation, sans opération de change, offerte aux impor-
tateurs du secteur privé qui ne prévoient pas de retrait des
devises étrangères de l'Iraq. Les biens achetés en vertu de
ces licences doivent être payés au moyen de fonds détenus
à l'extérieur de l'Iraq.

Emballage et étiquetage
A l'extérieur de l'emballage doivent figurer le poids brut en
kilos, la marque du destinataire et du port, et le numéro de
l'article (selon le bordereau d'expédition), à moins que le
contenu des articles ne soit déjà précisé d'une autre façon.
Dans le cas des marchandises en transit, elles doivent être
marquées exactement comme sur le connaissement. Une
attention particulière devrait être portée à l'emballage,
lequel doit être aussi sûr que possible; pour éviter les dom-
mages et limiter le vol, il est conseillé d'utiliser des ballots
entourés de cerceaux de fer au lieu de boîtes.
Les produits pharmaceutiques et les spiritueux sont soumis
à des exigences de marquage et d'étiquetage. Il existe des
règlements de marquage arabes particuliers pour le mode
d'emploi de produits pharmaceutiques spécialisés. Ces
règlements ne s'appliquent pas aux nouvelles préparations
pour une période d'au plus six mois à partir de la date de
leur enregistrement au ministère de la Santé iraqien. Les
mots « Importé spécialement pour l'Iraq » doivent figurer
sur toutes les importations de spiritueux.


